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BUREAU EXECUTIF de la LAO du 2 septembre 2023 

En visioconférence 
  

    

Présents  
Janine COURTADE (matin), Chantal DUPRAT, Elisabeth LAGIER, Bénédicte ROZE, 
Sandrine VALETTE. 
Yves BELLANGER, Alain CABANIOLS, Marc CONGRAS, Marc DELAY, Didier 
DONNETTE (après-midi) ,  André OLIVE, Pierre OLIVE (matin).  
 

Invités présents  

Sandrine VALETTE, Florian BOULEAU, Tidiane CORREA, Eric ALBERT 
 

Excusés membres  
Gérard LATERRASSE, Maurice GAMEL, Patricia ALT, Patrick SARRAT 

 
 Le Président remercie toutes les personnes qui ont pu se connecter, malgré la reprise des activités.  
 

Annexes jointes à ce compte-rendu : 

- Statistiques Médailles et Placing Tables occitanes des championnats de France de cet été 

- Etude-Bilan des subventions ANS 

- Texte des Statuts de ligues adopté par le Comité Directeur de la FFA 

- Statistiques des diplômés occitans en 2022/2023 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Considération sur les licences (André OLIVE) 

 

CONSTAT : 

Nous sommes les « mauvais élèves » des ligues métropolitaines… avec 23 990 licenciés, ce qui 

représente une chute de 3% des licences. 

Cette chute s’explique par la Perte en EA – PO, ainsi que les difficultés d’équipements dès le début de 

la saison 2022/23 pour certains clubs. 

mailto:secretariat@athle-occitanie.fr
http://athle-occitanie.fr/wp/


 

 
 
 

En cette nouvelle année, on ne peut pas dire que les situations se soient particulièrement améliorées 

au niveau infrastructures. 

Nous suivrons donc avec beaucoup d’attention l’évolution de nos licences en 2023-2024, en espérant 

inverser la tendance. 

ETAT DES LICENCES (PAR LIGUE) au 31/08/2023  

 31/08/2022 31/08/2023  

48 NOR 15885 16300 102,61%  

42 BRE 18347 18658 101,70%  

41 BFC 10537 10705 101,59%  

40 ARA 32025 32512 101,52%  

46 H-F 25580 25958 101,48%  

45 G-E 23527 23862 101,42%  

52 PCA 21526 21746 101,02%  

51 P-L 25241 25489 100,98%  

47 I-F 51715 52141 100,82%  

49 N-A 27974 27912 99,78%  

43 CEN 12040 11873 98,61%  

50 OCC 24757 23990 96,90%  

        

61 W-F 17 119 700,00%  

53 C-T 57 84 147,37%  

56 MAR 1947 2741 140,78%  

55 GUY 670 860 128,36%  

54 GUA 2191 2768 126,34%  

58 N-C 876 1007 114,95%  

59 P-F 859 987 114,90%  

60 REU 4836 5498 113,69%  

44 COR 1446 1423 98,41%  

57 MAY 439 388 88,38%  

 302492 307021 101,50%  

 

Débats concernant ce point licence : 

➢ Yves BELLANGER fait remarquer que la chute des EA/PO affecte les clubs partout en France. 

➢ Eric ALBERT fait remarquer que dans beaucoup de ligues, les licences COMPETITION ont été en 

augmentation, et ont pu compenser la chute des licences EA/PO. 

➢ Bénédicte ROZE rappelle que les licences EA/PO relèvent des CDA. Est-ce que la LAO et en 

particulier la CDJ pourrait avoir une réunion avec les CDA pour avoir des impulsions communes 

pour ces catégories. 

➢  André OLIVE rappelle qu’une rencontre des CDA aura lieu lors du prochain COMITE DE 

TERRITOIRES en présentiel, le 16/09/2023, qui devrait permettre une amélioration de 

communication entre les CDA entre eux, mais aussi de la ligue avec les comités 

départementaux. 

➢ Janine COURTADE note aussi les difficultés rencontrées par les clubs pour recruter des 

entraineurs qualifiés malgré les demandes ! 

➢ Marc DELAY pense quant à lui, que la ligue devrait s’impliquer au niveau des EA/PO. 

 



 

 
 
 

REMARQUE SUR LES PRISES DE LICENCES ET AFFILIATIONS DES CLUBS SUR LE SERVEUR SIFFA 

En LAO, il y a eu des structurations de clubs. De ce fait de nouveaux clubs ont été créés par des fusions : 

en Ariège en Tarn et Garonne et en Haute-Garonne. Ces fusions de clubs sont le reflet des tendances 

actuelles que l’on trouve dans beaucoup de ligues métropolitaines. 

 

Compte rendu technique des athlètes Occitans à l’International (André OLIVE) 
 

➢ Les sélections occitanes : 

Course sur Route – RIGA (Lettonie) - Octobre 2023 

CAMPION Benoit Satuc Toulouse Athle (OCC) 

    

Monde – BUDAPEST (Hongrie) - Aout 2023   

BEDRANI DJILALI Satuc Toulouse Athle (OCC) 

KPATCHA HILARY Ca Balma (OCC) 

LAMOTE RENELLE Montpellier Athletic MM (OCC) 

MAYER KEVIN Montpellier Athletic MM (OCC) 

PONTVIANNE JEAN-MARC Entente Nimes Athletisme (OCC) 

ROBERT BENJAMIN Satuc Toulouse Athle (OCC) 

TURPIN-CONDE ESTHER Athle Tarn Nord (OCC) 

    

Match European Road Race U20 – Oderzo (Ita) - Septembre 2023 

BERLIVET Maiwenn Riberal Ac (OCC) 

DURAND Sven Montpellier Athletic MM (OCC) 

GONZALEZ MOYANO-DE LAUNAY Joaquim Athle 632 (OCC) 

    

Festival Olympique de la Jeunesse Européenne – 23 au 29 Juillet 2023, Maribor (SLOVAQUIE) 

BASTIDE Valentine Tarn Sud Athletisme (OCC) 

REGGAD Sayf-mohamed Ca Balma (OCC) 

CONJUNGO Samuel Tarn Sud Athletisme (OCC) 

    



 

 
 
 

Championnats d'Europe Espoirs – 13 au 16 Juillet 2023, Espoo (FIN) 

BEAL Cerane Montpellier Athletic MM (OCC) 

POUZANCRE HOYER Lou-Anne Entente Nimes Athletisme (OCC) 

SCOMPARIN Loic Montpellier Athletic MM (OCC) 

MADELINE-DEGY Martin Blagnac Sc (OCC) 

    

Jeux Mondiaux Universitaires – 01 au 06 Août 2023, CHENGDU (CHN) 

CAMPION Benoit Université de Bretagne 

DIDELOT Romain Université de Montpellier Occitanie     

DORDAIN Albane CREPS de Poitiers Nouvelle Aquitaine     

PERRON Célia INP Toulouse Occitanie       

SZOT Flavien ESG Toulouse Occitanie       

    

Championnats d'Europe Juniors – 07 au 10 Aout 2023, Jérusalem (ISR) 

Homme   

BOUTAYEB Youssef Ca Balma (OCC) 

BOULON Enzo Montpellier Athletic MM (OCC) 

 

Coupe du Monde de Montagne Cadets – 27 mai 2023, Annecy (FRA)

 

    Homme 

     PUYDEBOIS Antoine                                                                          Ca Saint-Girons (OCC) 

     CRANSAC-CHAYRIGUES Oscar                                                     Stade Rodez Athlétisme (OCC) 

 

➢ Les résultats des France du mois de juillet (cf Annexe I) avec Placing et Médailles Tables 

Nous pouvons remarquer que notre classement s’est nettement amélioré, même si sur les résultats 

des ESPOIRS, ce n’est pas encore probants, mais cette catégorie était déjà en délicatesse ces dernières 

années. 

L’organisation de nos schémas de compétitions et l’investissement mis sur les rassemblements et 

stages semblent porter leurs fruits. 

 



 

 
 
 

2. Travaux de la ligue  

 

• Compte rendu des demandes ANS (Yves BELLANGER) 

Les subventions ont commencé à être attribuées. (cf Annexe II) 

Les Résultats sont satisfaisants car les demandes sont croissantes depuis 5 ans au niveau des CDAs : 

nous avons eu 11 demandes cette année. 

La qualité et le réalisme des projets présentés sont prédominants pour l’obtention des subventions. 

Le choix des secteurs de développement est également important pour obtenir des subventions. 

Nous sommes restés en augmentation au niveau de la somme globale allouée, malgré la diminution 

de l’enveloppe nationale. 60% des sommes demandées par les CDAs ont été accordées et 50% des 

sommes demandées par les clubs. 

La subvention moyenne des clubs s’élève à 3 260€. 

 

Concernant la demande de la ligue, nous constatons que le plan d’action proposé concernant 

l’Equipe technique régionale n’a pas été subventionnée. Nous avons fait le choix de pallier à 

l’absence de nomination de CTR en Occitanie, par la création du GTO, pour redynamiser le secteur 

compétition et structurer le domaine entraineurs, mais l’absence d’ETR proprement dite n’a pas joué 

en notre faveur. 

➢ André OLIVE s’interroge sur cette absence de subvention sur cette ligne de demande. La 

création du GTO a été un désir pour nous d’orientation pour suppléer au manque de 

nomination de CTR par la fédération, sur notre territoire. 

➢ TIDIANE CORREA pense que notre ETR qui existe désormais par son poste, doit être mise en 

évidence par l’élaboration d’un document de manière formelle présentant notre ETR 

(notamment à travers son contrat), afin de bien notifier cette présence au niveau de notre 

ligue et la coordination qui va pouvoir être faite avec le GTO. 

➢ André OLIVE pense effectivement, que le contrat de Tidiane CORREA devra faire l’objet des 

prochains travaux et que cette présence « ETR » sera incluse dans notre GTO. 

Par contre, deux secteurs ont été très bien dotés : 

- Action vers le développement du saut à la perche : 5 000€ sur les 6 000€ demandés 

- Action avec la création d’un stage spécifique TRAIL : même proportion de dotation 

Suite à ces dotations, les ACTIONS concernant le trail et l’action perche vont pouvoir être mises 

enplace. 

 

 

 

• Livret règlements (Pierre OLIVE - Eric ALBERT)  

Les prochaines semaines vont être consacrées à la constitution du livret des règlements de 

compétition LAO, qui sera décliné en trois parties 

ACTIONS À PREVOIR – Responsable Yves BELLANGER 

Le trail : Proposer aux entraîneurs de TRAIL sur la LAO avec entre autres, Philippe AUGER, Sébastien 

DECOMBE, pour avoir une action ligue sur ce sujet. Se joindront à cette équipe, nos techniciens 

Tidiane CORREA, Jean MONNIER et Jocelyn PIAT. 

➢ Proposition par le Directeur de la Ligue d’associer à ce groupe, Elodie SALAS. 

➢ Le Président de la ligue aimerait voir se mettre en place rapidement cette action, et propose un 

rassemblement sur Font-Romeu, aux vacances de Noël (21 au 24 décembre). 

La perche : La LAO apportera une aide aux Comités Départementaux qui ont fait une demande sur cette 

action également, pour que l’équipement PERCHE puisse être utilisé par ces CDAs. 



 

 
 
 

➢ Une partie généralités et différents niveaux de compétitions 

➢ Une partie généralités techniques  

➢ Une partie regroupant les horaires et règlements spécifiques des compétitions hivernales.  

Il y a un désir de faire évoluer la présentation des règlements : 

- Avoir une page globale avec début et fin des compétitions, ceci afin d’alléger les infos sur 

chaque page. 

- Mettre en application la demande de la CSO :  

• De voir pour les Epreuves combinées uniquement indiquées les 2 premières lignes 

d’épreuves, de manière que les épreuves suivantes prennent davantage en compte la 

réalité terrain, et non des créneaux horaires théoriques. 

• De constituer un vrai comité de relecture : 

        Elargir le groupe de relecteurs, 

        Consacrer 1 journée à la ligue, pour pourvoir éviter de laisser passer des coquilles, 

        Mieux anticiper l’horaire, grâce à nos statistiques, pour éviter les modifications à 2 jours 

de nos compétitions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte-rendu du Comité Directeur FFA du 28 et 29 Juillet 2023 (Bénédicte ROZE, Elisabeth 

LAGIER, André OLIVE) 

Parcours rapide des points abordés : 

 

➢ STATUTS DES LIGUES : 

Notre prochaine AG aura un volet de votes sur les nouveaux statuts de la ligue (cf Annexe III) 

 

➢ CALENDRIER ENVISAGÉ: 

Présentation lors du Bureau Fédéral : 

Les modifications du calendrier ont été travaillées par un ensemble d’experts, pour que 

l’athlé PISTE ait aussi un calendrier STABLE d’une année à l’autre, comme c’est le cas au 

niveau du RUNNING. 

ACTIONS À PREVOIR – Responsable Directeur de la Ligue + Présidents des Commissions (CSO-CRJ-CRR) + 

salariées LAO  

➢ Date de sortie du fascicule souhaitée fin octobre 

➢ Réunion du Comité de relecture la 3e semaine d’octobre (le mardi ou le mercredi – date à définir) 



 

 
 
 

 
 

 
L’échéancier met en avant des dates fixes d’année en année. 

 

La proposition pour les Interclubs SENIORS se limite à la finale de cette compétition. La 1ere 

journée est laissée à l’initiative des Ligues. 

 



 

 
 
 

 

Ce projet conduit à envisager de reconduire chaque année un calendrier organisé, période par 

période, de la manière suivante : 

 

CALENDRIER AUTOMNAL : 

Championnats Automnaux Périodes 

Coupe de France  2ème Weekend d’Octobre 

Interclubs U18 – U20 – U23 (AVENIR) Nationale 1 3ème Weekend d’Octobre 

Interclubs U18 – U20 – U23 (AVENIR) Nationale 2 3ème Weekend d’Octobre 

 

CALENDRIER HIVERNAL : 

Championnats Hivernaux Périodes 

Championnats de France des Epreuves Combinées Marche 2ème Weekend de Février 

Championnats de France U18 – U20  3ème Weekend de Février 

Championnats de France des Lancers Longs + Poids U18 –U20 – U23 

et Nationaux 

4ème Weekend de Février 

Championnats de France de Cross-Country et Coupe de France des 

Ligues Minimes de Cross 

4ème Weekend de Février 

Championnats de France U23 et Nationaux Seniors 1er Weekend de Mars 

 

Championnats de France « ELITE » en salle Fenêtre World Athlétics 

 

 

 

 

 



 

 
 
 

CALENDRIER ESTIVAL : 

Championnats Estivaux Périodes 

Finals Interclubs (Elite et National 1) 3 ème Week-end de mai 

Finale Nationale Equip’Athlé Jean-Paul BOURDON 4 ème Week-end de Mai 

Championnats de France des Epreuves Combinées 1er  Week-end de Juillet 

Finale des Pointes d’Or Colette BESSON  

Challenge Epreuves Combinées Minimes  

Relais 800-200-200-800m 

1er Weekend de Juillet 

Coupe de France des Ligues Minimes 14 juillet 

Championnats de France U18 – U20 – U23 3 ème Week-end de Juillet 

Open de France Suivant date des Elite 

 

Championnats de France « ELITE » Fenêtre World Athlétics 

 

CALENDRIER RUNNING : 

 

Championnats Running Périodes 

Championnats de France des 5 km + semi-marathon  Octobre 

Championnats de France des 10 km et Championnats de France 

marathon 

Mars 

Championnats de France de Trail –Championnats de France de 

Montagne – Course Verticale 

Coupler ces 3 compétitions 1 an /2 

 

CALENDRIER MARCHE : 

Championnats Marche Périodes 

Challenge National des Ligues à la Marche  1er weekend d’Octobre 

Le « FESTI MARCHE » qui rassemble : 
Championnats de France de Marche 20-35 Km Marche 
Championnats de France de Marche Nordique 
Critériums Nationaux des Jeunes à la Marche 
Marche active 

Mars 

Championnats de France des 100 km A définir 

Championnats de France des 24 heures A définir 

 



 

 
 
 

CALENDRIER CNJ : 

 Saison 2024 Remarques Et suivantes.. 

Coupe des Ligues Minimes 

de Cross 

   

Equip Athlé Un WE après la Finale des Interclubs : 

25/26 Mai 24 

Situation particulière de cette 

Finale qui se situe dans la période 

des Interclubs cette année 

Revenir sur le WE de 

Pentecôte 

Pointes d’Or 

Challenge Epreuves 

Combinées 

Et Relais 8228 

3 Compétitions en 1 WE : 

Le 1er WE de Juillet: 6/7 Juillet 2024 

Ajustement des effectifs à prévoir 1er WE de Juillet à ajuster 

avec les dates du Diplôme du 

Brevet  

Coupe des Ligues Minimes 

Estivale 

Une journée de Compétition Inter-

ligue: 

Le 14 Juillet, un dimanche en 2024 

 
Le 14 Juillet.. 

 

CALENDRIER MASTERS : 

Championnats Masters Périodes 

Championnats de France Masters en salle 2ème Weekend de Février 

Championnats de France Masters d’Epreuves Combinées, de Marche 

et de demi-fond long  

Octobre 

Championnats de France Masters estivaux 3ème Weekend de Juin 

 

Les Interclubs JEUNES seront désormais appelés AVENIR, avec une règlementation modifiée qui a été 

mise en ligne sur le site de la FFA : 

https://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/livret_2024_hivernal.pdf (p 17) 

Le Livret running valide le U16 sur le 5km : 

https://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/Reglementation_Hors-

Stade_2024.pdf (site fédéral) 

Le Livret jeune est lui-aussi en ligne (site FFA) : 

https://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/livret_2024_cnj.pdf 

➢ Les Difficultés des relations COJO - FEDE pour les JO 

 

➢ Modification des règlements 

Trois types d’entente sont autorisées par la FFA (régionale, départementales, mixtes) pour les 

regroupements de clubs. 

Voir le livret des règlements généraux : 

https://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/Reglements_Generaux_2

023-07-06.pdf 

https://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/livret_2024_hivernal.pdf
https://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/Reglementation_Hors-Stade_2024.pdf
https://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/Reglementation_Hors-Stade_2024.pdf
https://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/livret_2024_cnj.pdf
https://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/Reglements_Generaux_2023-07-06.pdf
https://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/Reglements_Generaux_2023-07-06.pdf


 

 
 
 

 

➢ Modification des textes et mise en œuvre avec l’inscription sur le SIFFA par l’espace licencié. 

Depuis ce début de saison la prise de licence est assujettie à l’inscription par le licencié par son 

espace dédié. 

 

- Marc DELAY pense qu’il s’agit ainsi d’une question de pouvoir de la part de la Fédération, et 

qu’il faudra être vigilant pour ne pas avoir une dérive et supprimer le rôle des clubs. 

 

- Marc CONGRAS a eu des contacts par rapport aux difficultés rencontrées depuis le 1er 

septembre avec le SIFFA. Elles seraient dues en partie à la remise en place du serveur SIFFA, le 

vendredi, ce qui a abouti à une demande importante d’accession de clubs sur un seul jour, les 

jours suivants étant sur le week-end. 

 

 

Les personnels de la LIGUE (André OLIVE – Eric ALBERT) 

Comme envisagé au printemps, cela fait maintenant trois mois que la LAO doit gérer, de par sa 

volonté ou pas, de profondes modifications en termes de ressources humaines. 

Posons-les choses : 

➢ Changements pour cette rentrée 2023/2024 : 

 

- Après sa réussite au concours de Professeur de Sport (CAS), nous avons enregistré le départ de 

Marisa DE ANICETO pour le CREPS de BOURGES. 

- Intégration pleine et entière de Tidiane CORREA, en tant que CTS, en poste à MONTPELLIER, 

placé auprès de la LAO 

- ½ Poste supplémentaire offert pendant 10 ans par la FFA, d’Agent de Développement. 

Nous devons nous interroger sur quelles missions nous pourrions leur confier. N’est-ce pas une 

opportunité pour redistribuer les tâches de nos agents, et rééquilibrer géographiques certaines 

missions ? 

A échéance proche, mais également de dix ans, quelles modifications souhaiterions-nous apporter 

à notre masse salariale ? 

➢ Rappel de nos ressources humaines actuelles. 
 

a) Éric ALBERT   Directeur de la Ligue 
b) Claire BRUIN-GAUTIER  Comptabilité et Secrétariat de Compétition 
c) Elise SIMON-LABRIC  Secrétariat 
d) Elodie SALAS   Sport – Santé / Développement 
e) Jocelyn PIAT   Agent de Développement Technique 

• Organisation du GTO 

• Catégorie Minime 
f) Jean MONNIER   Agent de Développement Technique 

• Formation     
 75% 

• CRE Toulouse     
 25% 



 

 
 
 

g) ½ poste (Prise en charge par la F.F.A – Exigence sur le profil du poste de la part de la F.F.A 
                Agent de Développement excluant l’entrainement) 
 
Sans oublier l’’arrivée de Tidiane CORREA comme CTS, coordonnateur technique de l’ETR au sein du 
GTO. 
 

➢ Etude en séance du renouvellement ou non du poste de Marisa ? 

Emploi de Marisa : ses missions de terrain étaient à hauteur de 90% pour 10% d’administratif (Gestion 

des Minimes avec recherche des hébergements dans le cadre des regroupements pour ces catégories). 

Dans le cadre de son emploi, elle aurait dû passer sur le stade un quota de 16h. Mais nous avons pu 

constater que pour s’adapter aux étudiants, elle utilisait des créneaux sur la pause méridienne, ce qui 

a fait gonfler son temps passé sur le stade et était hors contrat écrit avec le club de Montpellier. 

Nos options 
1) On ne remplace pas Marisa. 
2) On remplace poste pour poste, fonction pour fonction. 
3) On profite de cette circonstance pour redistribuer les rôles et les fonctions techniques 

de ceux qui sont concernés, en intégrant le fait que la F.F.A nous offre un ½ Poste 
(Décision Eté 2023, recrutement 01 Janvier 2024) 

4) Autre ? 
 
Débats : 
 

➢ Eric ALBERT (Directeur de Ligue) nous fait part de l’emploi du temps assuré par Jean MONNIER, 
qui a des heures effectives passées auprès du pôle et non rémunérées, mais indispensables 
pour le pôle toulousain, en plus de tout le travail qui est assumé en matière de formation. 
Il pense donc qu’il serait nécessaire d’embaucher quelqu’un pour accompagner Jean Monnier 
dans les fonctions qu’il assure. 
 

➢ Marc CONGRAS demande comment il verrait la répartition des tâches entre le domaine 
formation, centre d’entrainement et développement. 

       
➢ Sandrine VALETTE fait aussi référence à la Formation de Dirigeant en OCCITANIE qui n’est à 

l’heure actuelle sans référent proprement dit, et qui nécessiterait la prise en charge par un 
salarié par exemple. 
André OLIVE demande à Sandrine si elle voit une possibilité de voir cette situation évoluer, et 

si elle aurait la possibilité de prospecter pour trouver une personne (un dirigeant bénévole) 

dont ce serait le rôle et qui s’investirait dans cette tâche. 

 

➢ Marc Delay pense que nous devrions poursuivre les actions vers les Minimes, les Epreuves 
Combinées, la gestion des CRE région toulousaine, la gestion des territoires, et que le poste en 
remplacement de Marisa devrait être un poste 100% sportif. 

 
➢ André OLIVE a demandé à Anne TOURNIER-LASSERVE les précisions de contrat sur le ½ poste 

FFA : CE DOIT ETRE UN AGENT DE DEVELOPPEMENT ET NON UN ENTRAINEUR !  
 

➢ Nous ne pouvons donc pas compenser la partie entrainement pas ce ½ poste ! 
 



 

 
 
 

Les choses étant précisées, il n’y a que si nous remplaçons Marisa par un recrutement, que nous 
pourrons avoir la souplesse pour mettre en place ce que nous désirons, en termes d’entrainement. 
 

• Questions du Président à l’ensemble des membres du bureau présents : 
 

- Nous ne revenons pas sur le fait d’accepter le demi-poste de la fédération (poste que la LAO 
pourrait faire passer à poste entier dans un avenir, comme acté lors du dernier Comité 
Directeur). 
 

- Concernant le poste laissé vacant suite au départ de Marisa : Est-ce que le bureau est d’accord 
pour que le poste de Marisa soit entièrement renouvelé ? 
 
Sur Montpellier, le besoin serait à hauteur d’un mi-temps et non d’un emploi complet. Nous 
pourrions décider que sur ce ½ poste nous ayons le référent des Minimes. 
 
Sur Toulouse, il apparait un besoin, car Jean MONNIER fait beaucoup d’heures sur le CRE, et 
toutes ses heures ne sont pas rémunérées. A nous de réfléchir sur l’aide que nous pourrions 
apporter à Jean dans ses fonctions (Chantal DUPRAT). 
 

- Tidiane CORRERA précise que les Entrainements sur Montpellier assurés par Marisa 
représentaient au moins 10 heures. 
 

- André OLIVE précise aussi que dans les directives LAO, la partie entrainement est prévue par 
écrit sur le contrat avec le MA2M de 17h à 20h et cela 5 fois par semaine = soit 20 heures 
d’entrainement. 
 

 
Après toutes ces considérations et prises de parole, la secrétaire générale demande que le bureau se 
prononce vis-à-vis du poste laissé vacant par Marisa. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suite au vote : 
 

Alain CABANIOLS demande  
- Que nous n’oublions pas les territoires ruraux, et que les personnels techniciens 

d’entraînement puissent se déplacer vers l’ensemble des territoires de notre Ligue, comme par 
le passé. 

- Que le Directeur de ligue fasse le détail des missions de nos salariés (emploi du temps). 
 

André OLIVE fait remarquer qu’il y a des centres d’entraînement déconcentrés dans certains 
départements, mais qu’effectivement il est important que les techniciens aillent vers tous les 
territoires.   

 

VOTE 1 : LE BUREAU EST-IL FAVORABLE A EMBAUCHER UNE PERSONNE SUR LE TEMPS COMPLET 

VACANT ? 

OUI :    7                         NON   :    0                       ABSTENTION : 2 

 



 

 
 
 

Tidiane CORREA se sent investi pour aller vers tous les territoires, si ceux-ci en font la demande, même 
si cela ne fait pas partie des missions de son poste. Il a plaisir à rencontrer les différentes structures de 
l’Occitanie. 
 
 

 
   
 
 
 

Modification des statuts de la Ligue (Marc CONGRAS)  

 
➢ Statuts types adoptés les 29 et 30 août 2023 par le Comité Directeur FFA : Dossier annexé au 

présent Compte-Rendu. 

  

Ces Statuts types doivent être adaptés au niveau de la LAO.  

 

Vision informative, en séance, de quelques articles qui apportent des modifications : 

 

Article 6 : AG en visioconférence devient possible, en cas de circonstances exceptionnelles 

Article 7 : L’ordre du jour est proposé par le Président et validé par le Comité Directeur.     Dans 

l’ordre du jour est bien précisé les rapports exposés lors de l’Assemblée générale qui doivent 

être soumis au vote.  

Article 10 : L’AG est présidée par le Président ou son représentant mandaté à cet effet et qui 

doit être un  membre du bureau. 

Les votes peuvent se faire à main levée sauf s’il y a une demande du Président ou de dix 

représentants de clubs issus d’au moins 2 départements. 

Article 12 : Nombre de Voix – Répartition en 7 branches et selon le nombre de licences 

délivrées par le club à N-1 

Article 13 : Le mandat du Président est limité à 3 mandats de plein exercice (interrompus ou 

non). On entend qu’une année de plein exercice représente au moins la moitié de la durée 

initialement prévue. 

Article 14 : Nombre de membres du Comité Directeur est à fixer, avec un maximum de 35 

membres. 

  

Chaque Comité Départemental est membre de droit avec voix consultatives lors des décisions. 

Parité : la représentation des 2 sexes doit être la plus proche possible de la parité c’est-à-dire 

que l’écart entre le nombre de femmes et d’hommes ne doit pas être supérieur à 1. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

ACTIONS À PREVOIR – Responsable Directeur de la Ligue   

➢ Remettre à jour les fiches de postes et emploi du temps détaillé de nos salariés. 

ACTIONS À PREVOIR – Responsables : Président de la LAO et la Secrétaire Générale  

➢ Convoquer le COMITE DIRECTEUR LAO en OCTOBRE 

Ordre du jour : 

1-  Réattribution des tâches de nos employés  

2-  Modification des statuts de la ligue (pour un envoi à la FFA en fin d’année pour validation) 

3- Répartition des départements pour l’Equip’athlé automnal (équilibre entre les centres de 

compétition)        

 



 

 
 
 

 

NB : Le COMITE DIRECTEUR DU 14 OCTOBRE devra être avancé au début du mois, afin de 

pouvoir commencer plus tôt les divers travaux compte-tenu de l’échéance butoir du 01 

janvier 2024. 

 

 

Recrutement des Pôles Espoirs et CRE de MONTPELLIER et TOULOUSE (Yves 

BELLANGER, Marc CONGRAS, Tidiane CORREA)  

 
Listes des athlètes et des encadrants. Autres structures aidées (CRE, SSS …) 

 

Suite à la réunion de mi-juin : présentation des travaux effectués par le groupe en charge des 

pôles et CRE (techniciens et élus). 

 

 

➢ Points sur les Pôles, CRE : 

 

 



 

 
 
 

 
Sur le territoire de la LAO, fonctionnent aussi trois lycées avec une section athlétisme : Font-

Romeu, Rodez et Blagnac. 

Il est demandé en séances, que ces lycées soient ajoutés sur cette cartographie, afin d’être 

bien complet sur les dispositifs voués à l’Athlétisme Régional. 

 

➢ Point sur les stages programmés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La subvention PSF ayant été validée, le stage de TRAIL doit faire l’objet de travaux de 

réservations et de sélection des athlètes concernés. 

Le Président propose que ce stage ait lieu sur Font-Romeu, du 21 au 24 décembre 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 

➢ Point sur le rassemblement du GTO au CREPS de Toulouse 

 

 
Pour répondre à la question posée par le Groupe de travail, il est proposé d’inviter les membres 

de Bureau Exécutif LAO, avec liberté à ces derniers de participer ou non à ces assises. 

Travail des Commissions de la LAO :  

La CSO propose au vote du Bureau :  

 

➢ Le calendrier hivernal 2023 suite à la réunion de la CSO du 29 août 2023 : 

 

20/01/24 CHAMPIONNATS LAO MARCHE EN SALLE TARBES 

20 et 21/1/24 CHAMPIONNATS LAO EC EN SALLE BOMPAS 

3 et 4/02 /24 CHAMPIONNATS LAO IND EN SALLE CA JU ES ELITE TARBES 

10/02/24 MEETINGS LAO U23 ELITE TARBES + BOMPAS 

11/02/24 CHAMPIONNATS LAO LL MI CA JU ES ELITE  SESQUIERES 

03/03/24 CHAMPIONNATS EC EN SALLE BE MI BOMPAS 

16/03/24 CHAMPIONNATS MI EN SALLE IND TARBES 

 

Bénédicte ROZE propose que pour les MI participent aux Régionaux de Lancers Longs, en 

réalisant un triathlon lancers. 

 

 

 VOTE 2 : LE BUREAU EXECUTIF VALIDE-T-IL CETTE PROPOSITION DE CALENDRIER HIVERNAL ? 

OUI :    9                         CONTRE   :    0                       ABSTENTION : 0 



 

 
 
 

Le calendrier hivernal est adopté à l’unanimité. 

 

➢ Concernant la mise en place de DISPOSITIONS POUR LES FUTURES ORGANISATIONS 

Il est proposé au Bureau de voter les diverses propositions, en bloc. 

 

• Point 1 : Remplacer le délégué CSO par un délégué technique : nommé par la 

CSO et la CRJ pour les moins 16 ans, et par la CRR pour le cross. 

                  

C’est à lui que revient, sous l’éclairage de la règlementation des compétitions, de régler les 

litiges avant et pendant la compétition. 

 

• Point 2 : Concernant le Jury course, il est demandé que toutes les fonctions de 

ces jurys soient bien en place lors des compétitions LAO (juges aux arrivées + 

commissaires des courses + manutention des haies +juges de passage des 

relais + compte-tours et pointeurs pour les épreuves de marche et de ½ fond…) 

 

• Point 3 : La CSO propose à la CRJ de limiter le nombre d’athlètes aux 

compétitions des BE/MI. Le Bureau Exécutif demande que la CRJ puisse se 

prononcer sur ce sujet. 

 

• Point 4 : Mise en place d’une Fiche navette pour le matériel que la LAO prête 

pour le bon déroulement de nos rendez-vous, et transmise au délégué 

technique. 

 

• Point 5 : en Epreuves Combinées, seulement deux lignes d’horaires seront 

données au niveau des horaires sur la compétition, afin de pouvoir s’adapter 

aux conditions de terrain et éviter des modifications d’horaires, non prises en 

compte par les clubs et athlètes. 

 

• Point 6 : Les premières barres de début concours en perche et hauteur des 

championnats devraient être communiquées sur le livret. 

Les membres présents préfèrent que cela rentre dans les fonctions du délégué 

technique. 

 

• Point 7 : Repas de juges doivent être offerts systématiquement à tous les juges 

dans toutes les compétitions où celui-ci est prévu. 

 

• Point 8 : Pour les championnats des catégories Ca et +, les concours de hauteur 

et de perche peuvent être organisés par niveau de performances et non par 

catégorie. 

 

• Point 9 : Si les athlètes se confirment sur les feuilles de présences, le jour des 

championnats, et qu’ils ne prennent part aux épreuves pour lesquelles ils 

s’étaient confirmés, ils seront assujettis à la pénalité de 3€. 

 



 

 
 
 

• Point 10 : Championnats individuels LAO BE sur plusieurs lieux. 

Le Président de la CRJ signale que cette mesure est en désaccord avec les 

votes des membres de la CRJ qui voulaient que la compétition de cette année 

soit maintenue (une seule compétition pour BE et MI). 

 

• Point 11 : Les insultes et actes irrespectueux doivent faire l'objet d'une 

convocation et d'une remontrance systématiquement. 

 

Suite à des mini-débats lors de la présentation des propositions, il a été voté l’ensemble des 

mesures, mais des réserves (mentionnées en écriture italique et gras) sont notifiées. 

 

 

Activités des commissions :   

• CSO (Pierre OLIVE) 
➢ Lancers Longs – Proposition Chantal DUPRAT avec le CDA 31 concernant les 

MINIMES. 

                   Le Projet repose sur le désir : 

- D’organiser à Toulouse Sesquières, afin de redynamiser le stade de Toulouse, pour avoir un 

impact auprès des responsables locaux de cette structure, pour que nous puissions être des 

interlocuteurs de poids, et permettre d’offrir au niveau de la LAO un stade dédié à l’athlétisme  

 

- De proposer un stade où les installations vont permettre de mettre en place, de manière 

concomitante, des épreuves de lancers en cage (3 cages disponibles à ce jour) et autres lancers, 

sur une amplitude horaire plus réduite. 

 

- De faire de ces championnats régionaux une Grande Compétition, en incluant à cette 

organisation les MINIMES, afin de créer une émulation auprès de ces jeunes envers les lancers. 

Le bureau Exécutif est d’accord pour que la compétition ait lieu à Toulouse Sesquières, en 

incluant les MI dans cette compétition. 

• CRJ (Didier DONNETTE) 
➢ Championnats Lancers Longs MASTERS : 

Mettre en place un Triathlon de lancers pour les MI. 

➢ Challenge Equip'Athlé : Le Président de la CRJ voudrait laisser aux comités 
départementaux le choix d’organiser ces rencontres tout au long de l’année, en 
respectant les prérogatives fédérales.  

Points de règlement sur cette compétition précisés : 

Ne pas pénaliser les possibilités d'inscrire plusieurs équipes dans une même catégorie mais dans le 
respect du niveau de club : N1et N2. 

Il est demandé cette année que, dès lors que pour une même catégorie il y a présentation de 2 
équipes par un même club, toutes les 2 participent dans la même division.                                     



 

 
 
 

REMARQUES DE MEMBRES DU BUREAU :  La compétition ayant lieu le dimanche 15 octobre, il serait 
bon de proposer une ébauche de découpage en fonction des propositions d’organisation du Challenge 
Automnal, afin de ne pas engorger un site et avoir des déserts sur d’autres lieux. 

Selon les implantations proposées à ce jour : LUNEL, TARBES, RODEZ, TOULOUSE SESQUIERES 

                                
 Il pourrait être proposé au vote du prochain Comité Directeur la répartition : 
                                   LUNEL : 11- 30 – 34 et 66 
                                   TARBES : 09 – 32 – 65 
                                   RODEZ : 12 – 48 – 81 
                                   TOULOUSE : 31 – 46 – 82 
Le département du 46 pourrait, dans un second cas, être rattaché aux clubs allant sur Rodez. 
              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

             

➢ Cross : Écrire sur le livret de manière distincte ce qui n'a pas été respecté l'an passé 
✓ pas de EA et PO sur les 1/4 et 1/2 finales 
✓ pas de titres individuels pour les BE sur les 1/2, uniquement un titre 

collectif de Comité. 
➢ Championnat individuel MI : comme l’année dernière 
➢ Championnat EC BE+MI : idem l’année passée 
➢ Grand prix hivernal : préciser les lieux 

 

 

 

 

• COT (Sandrine VALETTE) 
➢ Bilan des diplômés du domaine Jury en Occitanie  (cf Annexe IV) 

 

Le bilan très positif en matière de validation des diplômes de la saison 2022-2023.  

Au total 238 diplômes de validés (uniquement 3 ajournés) contre 166 la saison dernière (2021-2022).  

ACTIONS À PREVOIR – Responsables : Président de la CRJ  

➢ Recenser les organisations régionales qui s’adresse aux BE/MI sur la région, pour pouvoir définir 

ensuite la compétition. 

 

Hors compte-rendu, le département du 66 fait remarquer qu’il postule dans l’organisation de 

cet Equip’athlé automnal, sur le STADE de PERPIGNAN. 

Le découpage est alors remodelé en : 

LUNEL : 30 et 34 

PERPIGNAN : 11 et 66 

TARBES : 09, 32 et 65 

TOULOUSE : 31 et 82 

RODEZ : 12, 46, 48 et 81 



 

 
 
 

Il y a eu des diplômes de validés dans tous les départements d'Occitanie. 

La COT tient à remercier tous les examinatrices et examinateurs qui ont permis la validation de tous 

les diplômes. 

 

➢ Examens au niveau National et International  

- 1 juge reçue à l’examen de WORD ATHLETIC SILVER (Bénédicte ROZE) 

- Pas d’OTN reçu en LAO à la session de 2022/2023. 

 

La FFA va renouveler l’examen d’OTN qui devient JNA, mais l’obligation de participation aux 

Championnats de France est modifiée cette année par « avoir été Juge Arbitre sur une compétition de 

niveau National ». 

Avec cette règle, seulement 4 candidats potentiels sur notre ligue pourraient postuler ! 

 

➢ Formation de jury course et secrétariat (préparation du passage à e-logica): 

Le dimanche 27 août 2023, les premières formations de juges se sont déroulées sur les installations 
sportives de Sesquières à Toulouse. 
Au programme, il y avait les 3 niveaux de jurys de courses (Assistant, Juge et Chef juge) et une 
formation au secrétariat en prévision de l’utilisation de E-LOGICA. 
L’ensemble de l’Occitanie était représenté, puisque les candidats venaient des départements : 11, 30, 
31, 32, 34, 46, 48, 65 et 81. 
Tous les présents, stagiaires et formateurs sont à remercier pour leur implication et la richesse des 
échanges qui ont eu lieu lors de cette journée. 
 
Nous remercions également le traiteur du jour, Benoît Tallet, qui nous a permis de nous restaurer sur 
place. 

 

➢ Jury de base de nos compétitions : 

Concernant le Jury de base de nos compétitions, la COT va proposer un schéma type de constitution 

des jurys, en fonction des capacités réelles organisationnelles en LAO. 

 

• CSR (Marc CONGRAS) 

Le travail s’est essentiellement porté sur le Changement des statuts qui a été présentés 

antérieurement. 

 

 

• CRR (Patricia ALT) 

Organisation des France de Cross du 09/03/2024. Point à date (Florian BOULEAU) 

➢ Visite de la fédération après les championnats de France d’Albi ce qui a entraîné 

des modifications d’implantation du parcours et la mise en place du plan du 

parcours 

➢ Appel aux clubs d’Occitanie pour l’organisation et appel aux bénévoles 

➢ Réunions prévues avec le Conseil départemental 



 

 
 
 

➢ Besoins de bénévoles pour les parkings 

➢ Structure organisatrice est le Comité Départemental du TARN 

 

 À propos de la ½ finale du 5 km qualificatif aux Championnats de France : en même temps que le 

10 000m piste à St Girons le 23 septembre ? 

Marc DELAY fait la proposition de la voie verte pour ces 5 km. 

Les championnats de France auront lieu à St Omer. Il n’est pas certain que les intéressés d’Occitanie 

aient attendu la fin septembre pour chercher à se qualifier. Mais nous devons proposer un 

championnat. Notre souci est que nous n’arrivons pas à avoir une vraie solution pour l’organisation de 

cette épreuve (mesureur pas encore disponible, insatisfaction de parcours). 

Il est voté par le bureau exécutif, de décaler l’organisation du 5 km au 30 septembre, sur le parcours 

proposé par Marc DELAY : Unanimité pour cette date. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Questions diverses 

 
➢ Préparation du budget prévisionnel pour les demandes de subventions vers le 

Conseil Régional. 

Demande de subvention au 15 octobre 2023. 

 

➢ Loyer Maison des Sports MONTPELLIER : 

Nous venons de recevoir une relance car nous n’avions pas honoré la facture car il y a un litige 

face à la situation et cet ordre de paiement : Nous n’avons plus le bureau. Nous n’avons utilisé 

ces locaux que pour le 1er trimestre. 

              Donc affaire à suivre par le Président et le Directeur de Ligue. 

 

➢ Intention des clubs et CDA vis-à-vis des compétitions nationales (Interclubs, 

championnats hivernaux ou estivaux …) 

Seuls Championnats de France 2024 qui seront organisés en Occitanie est le CROSS à CAP 

DECOUVERTE. 

 

➢ Groupe de travail à créer : 

o Il ressort de nos débats du Comité Directeur de Juin 2023, la nécessité de créer un 

groupe de travail au mois de SEPTEMBRE pour : 

ACTIONS À PREVOIR – Responsables : Président de la LAO et Directeur de Ligue  

➢ Le Président rappelle José de OLIVEIRA (mesureur) pour valider le parcours proposé par Marc DELAY 

➢ Le Directeur de Ligue s’occupe de la préparation des « puces » pour le chronométrage, l’inscriptions 

de la course sur CALORG ainsi que l’ouverture des inscriptions (ouvertes aux non licenciés). 



 

 
 
 

▪ Eclaircir les règles et le niveau de performances attendues sur le terrain, 

sur toute l’Occitanie 

▪ Travailler aussi les paramètres de ces sélections (nombre de qualifiés) 

▪ Réfléchir à l’impossibilité de mener une compétition dans les temps en 

catégorie BE/MI : souci de l’amplitude horaires, avec notamment les 

problèmes liés aux déplacements en bus 

▪ Choisir des installations qui correspondent à nos ambitions. 

 

➢ Demande de Sébastien GAMEL : 

Il demande la participation de la LAO (comme déjà fait une saison) pour son déplacement 

aux championnats du Monde à Budapest : Il propose que nous prenions en charge son 

billet d’avion. 

 

La FFA, de son côté, a proposé aux entraineurs des athlètes de la sélection, la prise en 

charge de leur hébergement sur place dans l’hôtel réservé par la FFA. 

Les membres du bureau sont favorables à une prise en charge de frais, et proposent la prise en charge 

des frais de transport, à raison d’un entraineur Occitan sélectionné à Budapest, et qui ne rentrait pas 

dans la délégation nationale. Outre Sébastien GAMEL, Pierrick CHAMAYOU et Nicola BOUSQUET seront 

approchés par la LAO. 

Les élus du GTO se chargent de contacter les différents entraineurs de nos athlètes régionaux, 

présents à Budapest. 

                                                                                                                 Fin des travaux 16h30. 

 

La Secrétaire Générale      Le Président 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 

ANNEXE I :  

Résultats des France ESTIVAUX 2022/2023 

 

Championnats de France Elite - Albi - 28/07/2023 

Nombre de points à la Placing Table par ligue 

       Femmes    Hommes  

  Total Mixte    Total F    Total M  

1 I-F 67 311  1 I-F 35 158  1 I-F 32 153  

2 ARA 35 150  2 ARA 18 80  2 H-F 19 93  

3 PCA 31 150  3 PCA 15 76  3 N-A 17 77  

4 H-F 29 135  4 P-L 11 57  4 PCA 16 74  

5 N-A 27 116  5 G-E 13 53  5 ARA 17 70  

6 G-E 22 97  6 H-F 10 42  6 G-E 9 44  

7 BRE 18 80  7 BRE 9 41  7 BRE 9 39  

8 P-L 15 77  8 N-A 10 39  8 OCC 8 36  

9 OCC 14 74  9 OCC 6 38  9 MAR 7 34  

10 MAR 10 55  10 BFC 8 36  10 NOR 6 26  

11 BFC 10 50  11 CEN 6 23  11 P-L 4 20  

12 NOR 11 44  12 MAR 3 21  12 BFC 2 14  

13 CEN 8 26  13 NOR 5 18  13 N-C 1 5  

14 N-C 1 5  14 GUA 1 3  14 CEN 2 3  

15 GUA 1 3  15 N-C 0 0  15 MAY 1 2  

16 MAY 1 2  16 MAY 0 0  16 GUA 0 0  

 

 

Championnats de France Elite - Albi - 28/07/2023 

  Or Argent Bronze Total  

1 I-F 7 14 6 27  

2 ARA 6 3 2 11  

3 OCC 6 1 0 7  

4 BRE 4 2 1 7  

5 P-L 4   2 6  

6 PCA 3 4 6 13  

7 H-F 3 4 5 12  

8 G-E 3 4 2 9  

9 N-A 2 3 6 11  

10 MAR 1 3 3 7  

11 BFC 1 1 5 7  

12 NOR   1 2 3  

13 CEN     1 1  

 

 

 

 



 

 
 
 

Championnats de France Cadet - Châteauroux - 14 au16/07/2023 

Nombre de points à la Placing Table par ligue 

        Femmes    Hommes  

   Total Mixte    Total F    Total M  

 1 I-F 35 170  1 I-F 17 90  1 I-F 18 80  

 2 N-A 36 164  2 N-A 20 96  2 N-A 16 68  

 3 ARA 35 157  3 ARA 13 61  3 ARA 22 96  

 4 H-F 27 125  4 H-F 13 63  4 H-F 14 62  

 5 
OC
C 

24 114  5 OCC 14 59  5 OCC 10 55  

 6 PCA 24 112  6 PCA 15 75  6 PCA 9 37  

 7 BRE 19 99  7 BRE 10 51  7 BRE 9 48  

 8 G-E 20 81  8 G-E 10 37  8 G-E 10 44  

 9 BFC 12 63  9 BFC 4 23  9 BFC 8 40  

 10 
NO
R 

14 58  10 NOR 7 20  10 NOR 7 38  

 11 P-L 13 39  11 P-L 8 27  11 P-L 5 12  

 12 CEN 8 35  12 CEN 3 10  12 CEN 5 25  

 13 GUA 6 32  13 GUA 3 14  13 GUA 3 18  

 14 N-C 2 12  14 N-C 1 7  14 N-C 1 5  

 15 REU 4 12  15 REU 2 7  15 REU 2 5  

 16 GUY 3 11  16 GUY 2 6  16 GUY 1 5  

 17 W-F 1 8  17 W-F      17 W-F 1 8  

 18 
MA
R 

2 6  18 MAR 1 3  18 MAR 1 3  

                

                

  Championnats de France Junior - Chateauroux - 14 au 16/07/2023        

  Nombre de points à la Placing Table par ligue           

                

        Femmes    Hommes  

   Total Mixte    Total F    Total M  

 1 I-F 60 275  1 I-F 32 156  1 I-F 28 119  

 2 ARA 28 124  2 ARA 19 88  2 ARA 9 36  

 3 N-A 28 118  3 N-A 13 57  3 N-A 15 61  

 4 H-F 24 100  4 H-F 15 62  4 H-F 9 38  

 5 PCA 22 102  5 PCA 12 57  5 PCA 10 45  

 6 P-L 19 98  6 P-L 8 33  6 P-L 11 65  

 7 BRE 20 89  7 BRE 9 35  7 BRE 11 54  

 8 
OC
C 

17 77  8 OCC 7 31  8 OCC 10 46  

 9 G-E 14 70  9 G-E 7 35  9 G-E 7 35  

 10 
NO
R 

12 63  10 NOR 5 25  10 NOR 7 38  

 11 CEN 11 38  11 CEN 2 3  11 CEN 9 35  

 12 GUA 7 38  12 GUA 3 16  12 GUA 4 22  

 13 BFC 12 35  13 BFC 6 10  13 BFC 6 25  

 14 GUY 3 13  14 GUY 3 13  14 GUY      

 15 REU 3 13  15 REU 3 13  15 REU      

 16 N-C 3 11  16 N-C 2 6  16 N-C 1 5  



 

 
 
 

  Championnats de France Cadet/Junior - Châteauroux - 14 au 16/07/2023       

  Nombre de points à la Placing Table par ligue           

                

        Femmes    Hommes  

   Total Mixte    Total F    Total M  

 1 I-F 95 445  1 I-F 49 246  1 I-F 46 199  

 2 N-A 64 282  2 N-A 33 153  2 ARA 31 132  

 3 ARA 63 281  3 ARA 32 149  3 N-A 31 129  

 4 H-F 51 225  4 PCA 27 132  4 BRE 20 102  

 5 PCA 46 212  5 H-F 28 125  5 OCC 20 101  

 6 
OC
C 

41 191  6 OCC 21 90  6 H-F 23 100  

 7 BRE 39 188  7 BRE 19 86  7 PCA 19 80  

 8 G-E 34 147  8 G-E 17 72  8 NOR 14 76  

 9 P-L 32 135  9 P-L 16 60  9 G-E 17 75  

 10 
NO
R 

26 121  10 NOR 12 45  10 P-L 16 75  

 11 BFC 24 98  11 BFC 10 33  11 BFC 14 65  

 12 CEN 19 73  12 GUA 6 30  12 CEN 14 60  

 13 GUA 13 70  13 REU 4 20  13 GUA 7 40  

 14 REU 6 25  14 GUY 5 19  14 N-C 2 10  

 15 GUY 6 24  15 CEN 5 13  15 W-F 1 8  

 16 N-C 3 17  16 N-C 1 7  16 REU 2 5  

 17 W-F 1 8  17 MAR 1 3  17 GUY 1 5  

 18 
MA
R 

2 6  18        18 MAR 1 3  

                

                

  Médaille table par Ligue - Championnats de France           

   Cadets–Chateauroux- 
14/07/2023    

  
Juniors-Châteauroux - 14/07/2023 

  

   
    

  
     

  

   Or Argent Bronze Total    Or 
Arg
ent 

Bronz
e 

Total   

 1 N-A 7 3 6 16  1 I-F 9 13 9 31   

 2 BRE 7 2 0 9  2 N-A 7 2 1 10   

 3 I-F 6 8 4 18  3 PCA 3 2 2 7   

 4 OCC 4 1 4 9  4 P-L 3 2 2 7   

 5 H-F 3 4 1 8  5 H-F 3 1 4 8   

 6 NOR 3 2 3 8  6 BRE 3 0 6 9   

 7 G-E 2 3 2 7  7 ARA 2 3 7 12   

 8 BFC 2 1 5 8  8 G-E 2 3 0 5   

 9 ARA 1 4 5 10  9 GUA 2 1 1 4   

 10 GUA 1 2 1 4  10 CEN 2 1 0 3   

 11 W-F 1 0 0 1  11 OCC 1 6 2 9   

 12 PCA 0 3 5 8  12 NOR 1 2 2 5   

 13 CEN 0 2 2 4  13 REU 1 0 1 2   

 14 P-L 0 1 0 1  14 BFC 0 1 0 1   

 15 N-C 0 1 0 1  15 GUY 0 0 1 1   

 16 REU 0 0 1 1         
  

   



 

 
 
 

                

  Championnats de France Cadets, Juniors – Châteauroux 
14/07/2023     

     

  Médaille table par 
Ligue     

 
  

     

   Or Argent Bronze Total          

 1 I-F 15 21 13 49          

 2 N-A 14 5 7 26          

 3 BRE 10 2 6 18          

 4 H-F 6 5 5 16          

 5 OCC 5 7 6 18          

 6 G-E 4 6 2 12          

 7 NOR 4 4 5 13          

 8 ARA 3 7 12 22          

 9 PCA 3 5 7 15          

 10 P-L 3 3 2 8          

 11 GUA 3 3 2 8          

 12 CEN 2 3 2 7          

 13 BFC 2 2 5 9          

 14 REU 1 0 2 3          

 15 W-F 1 0 0 1          

 16 N-C 0 1 0 1          

 17 GUY 0 0 1 1          

                

                

                

 Résultats par équipe             

 Coupe des Ligues U16 2023 - Coupe de France MIF           

 1 1 
Auvergne Rhône 
Alpes 

184 Points           

 2 2 Ile de France 175,5 Points           

 3 3 Occitanie 161 Points           

 4 4 Région Sud 157,5 Points           

 5 5 Centre Val de Loire 153 Points           

 6 6 Nouvelle Aquitaine 150 Points           

 7 7 Hauts de France 148,5 Points           

 8 8 Grand-Est 146 Points           

 9 9 Normandie 144,5 Points           

 10 10 Pays de la Loire 134,5 Points           

 11 11 
Bourgogne Franche 

Comté 
125 Points           

 12 12 Bretagne 97 Points           

 13 13 La Réunion 60,5 Points           

 14 14 Océan Pacifique 56,5 Points           

 15 15 Corse 18 Points           

 Coupe des Ligues U16 2023 - Coupe de France MIM           

 1 1 
Auvergne Rhône 
Alpes 

168 Points           

 2 2 Bretagne 166,5 Points           

 3 3 Ile de France 164,5 Points           

 4 4 Nouvelle Aquitaine 163,5 Points           

 5 5 Région Sud 158 Points           



 

 
 
 

 6 6 Occitanie 157,5 Points           

 7 7 Normandie 156,5 Points           

 8 8 Centre Val de Loire 145 Points           

 9 9 Pays de la Loire 145 Points           

 10 10 Grand-Est 117 Points           

 11 11 Hauts de France 114,5 Points           

 12 12 
Bourgogne Franche 

Comté 
93 Points           

 13 13 Réunion 58,5 Points           

 14 14 Océan Pacifique 49,5 Points           

 15 15 Corse 17 Points           

 Coupe des Ligues U16 2023 - Coupe de France Minimes           

 1 1 
Auvergne Rhône 

Alpes 
352 Points           

 2 2 Ile de France 340 Points           

 3 3 Occitanie 318,5 Points           

 4 4 Région Sud 315,5 Points           

 5 5 Nouvelle Aquitaine 313,5 Points           

 6 6 Normandie 301 Points           

 7 7 Centre Val de Loire 298 Points           

 8 8 Pays de la Loire 279,5 Points           

 9 9 Bretagne 263,5 Points           

 10 10 Grand-Est 263 Points           

 11 11 Hauts de France 263 Points           

 12 12 
Bourgogne Franche 

Comté 
218 Points           

 13 13 Réunion 119 Points           

 14 14 Océan Pacifique 106 Points           

 15 15 Corse 35 Points           

                

                

  Championnats de France Espoir - Fontainebleau 02/07/2023         

  Nombre de points à la Placing Table par ligue           

                

    Femmes    Hommes    Mixte 

    Total F    Total M    Total 

  1 I-F 27 114  1 I-F 33 ##  1 I-F 60 265 

  2 ARA 16 77  2 H-F 17 97  2 H-F 28 143 

  3 G-E 11 57  3 N-A 19 87  3 ARA 32 131 

  4 PCA 9 53  4 ARA 16 54  4 N-A 26 125 

  5 H-F 11 46  5 PCA 6 38  5 PCA 15 91 

  6 P-L 10 46  6 P-L 9 35  6 G-E 20 87 

  7 OCC 10 44  7 G-E 9 30  7 P-L 19 81 

  8 BRE 10 42  8 BRE 7 29  8 BRE 17 71 

  9 N-A 7 38  9 OCC 5 24  9 OCC 15 68 

  10 BFC 6 28  10 NOR 5 21  10 NOR 9 44 

  11 NOR 4 23  11 MAR 3 19  11 BFC 8 38 

  12 CEN 5 19  12 GUA 2 13  12 MAR 6 27 

  13 GUY 2 16  13 BFC 2 10  13 CEN 5 19 

  14 MAR 3 8  14 REU 1 2  14 GUY 2 16 

  15 N-C 1 6  15 W-F 1 2  15 GUA 2 13 



 

 
 
 

  16 P-F 1 5  16 CEN 0 0  16 N-C 1 6 

  17 GUA 0 0  17 GUY 0 0  17 P-F 1 5 

  18 REU 0 0  18 N-C 0 0  18 REU 1 2 

  19 W-F 0 0  19 P-F 0 0  19 W-F 1 2 

                

   
 

 

  

            

  Championnats de France Espoirs - Fontainebleau - 
01/07/2023     

     

  Médaille table par 
Ligue        

     

    Or Argent Bronze Total         

  1 I-F 7 9 7 23         

  2 H-F 7 1 7 15         

  3 PCA 6 1 2 9         

  4 N-A 3 6 3 12         

  5 P-L 2 3 1 6         

  6 BRE 2 2 1 5         

  7 NOR 2 0 3 5         

  8 BFC 2 0 1 3         

  9 GUY 2 0 0 2         

  10 ARA 1 5 2 8         

  11 G-E 1 3 2 6         

  12 MAR 1 1 0 2         

  13 OCC 0 2 4 6         

  14 GUA 0 1 2 3         

  15 CEN 0 1 0 1         

  16 P-F 0 1 0 1         

  17 N-C 0 0 1 1         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 

ANNEXE II :  

Bilan Projets Sportifs Fédéraux  

 

 

 

 



 

 
 
 

 

ANNEXE III 

STATUTS TYPES POUR LES LIGUES – Dossier de 21 Pages, annexé au présent CR 

 

ANNEXE IV  

VALIDATION DES DIPLÔMÉS - Année 2022/2023 

Diplômes validés 
par département Effectif 

    9 2 

  11 10 

12 5 

30 20 

31 51 

32 14 

34 48 

46 23 

48 13 

65 9 

66 2 

81 26 

82 15 

  

Nature des diplômes Effectifs  

niveau 1 135  
 

Juge Assistant Photo Arrivée   2  

     

Juge Assistant Départ   6  

     

Juge Assistant Courses   8  

     

Juge Assistant Sauts   58  

     

Juge Assistant Lancers   60  

     

Juge Assistant Marche Athlétique   1  

 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Opérateur Piste 3 

    

Opérateur Running 1 

    

Compilateur Running 1 

    

Compilateur Piste 1 

Nature des diplômes Effectifs  

niveau 3 14  

Chef Juge Photo d’Arrivée 5  

  
 

Chef Juge Chrono Manuel 2  

  
 

Chef Juge Départ 1  

  
 

Chef Juge Sauts 2  

  
 

Chef Juge Lancers 2  

  
 

Chef Juge Marche Nordique 2  

Nature des diplômes Effectifs  
Niveau 2 89   

Juge Départ 3  

     

Juge Courses 3  

     

Juge Sauts 15  

     

Juge Lancers 10  

     

Juge Marche Athlétique 6  

     

Juge Marche Nordique 15  

     

Juge Course sur route 4  

     

Juge Mesurage 2  

     

Juge Running  10  

     

Juge Cross 11  

     

Juge Trail et Courses en montagne 4  

 


